
LES VALEURS DES MODES ET DES TEMPS VERBAUX 
Les modes et les temps verbaux sont toujours employés dans un but précis, ils portent tous différentes valeurs dans la phrase. 

 

I. LE MODE INDICATIF 
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Le présent d'énonciation exprime une action qui se déroule au moment où l'on 

parle. 

J'écoute de la musique. 

Le présent de narration s'emploie dans un récit au passé pour mettre un fait en 

évidence. 

Il dormait paisiblement. Soudain, la porte 
claque… 

Le présent de vérité générale permet d'énoncer un fait universel (proverbes, lois 
physiques…). 

Le dauphin est un mammifère marin. 

Le présent d'habitude ou de répétition permet d'illustrer un fait habituel ou 
récurrent. 

Je me lève tous les jours à 6h. 

Le présent duratif permet d'exprimer une action en cours qui dure dans le 

temps. 

Je travaille sur ce cours depuis des heures. 



Le présent peut exprimer un passé récent. Il vient de tomber à l'instant. 

Le présent peut exprimer un futur proche. Je pars en vacances cette après-midi. 
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L'imparfait de description sert à décrire un décor ou une scène de 2nd plan. Le soleil brillait et la mer était bleue turquoise. 

L'imparfait duratif désigne des actions longues, inachevées et non délimitées 

dans le temps. 

Cela faisait déjà cent jours qu'il marchait. 

L'imparfait d'habitude exprime des actions qui se répètent dans le passé. Chaque matin, il buvait un café. 

L'imparfait de condition s'emploie après un si hypothétique. Je serais riche si je gagnais au loto. 
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Contrairement à l'imparfait, le passé simple exprime une action de 1er plan 

limitée dans le temps (plutôt brève) et achevée. Le passé simple est aujourd'hui 

très peu utilisé à l'oral, il est reconnu pour être le temps du récit. 

Soudain, il prit son manteau et partit. 
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e Le futur permet d'exprimer une action à venir. Il te montrera comment faire. 



Le futur sert à atténuer un ordre ou une demande de manière polie. Ce soir, tu rangeras ta chambre. 

Le futur permet d'exprimer un conseil ou une indication. A l'avenir, vous apprendrez vos leçons. 

Le futur de vérité générale permet d'exprimer une certitude située dans l'avenir. Qui vivra, verra. 

Le futur historique ou de narration permet d'envisager un fait passé comme un 
fait à venir. 

Louis XIV deviendra le plus grand roi de 
France. 

Le futur permet d'exprimer une supposition. A mon avis, il ne viendra pas. 

 

Au-delà de ces 4 temps simples, l'indicatif possède également 4 temps composés. Ceux-ci permettent d'exprimer un fait accompli ou un 

fait antérieur aux verbes conjugués avec les temps simples. 
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 Le passé composé sert à exprimer une action achevée dont on ne connait pas la 

date précise ni la durée. Il est fréquemment utilisé dans le langage oral à la place 

du passé simple. 

La semaine dernière, nous sommes allés au 
cinéma. 

Le passé composé permet d'exprimer le fait qu'une action est antérieure à un 
fait présent. 

Depuis qu'il est rentré, tu ne m'appelles plus. 



Le passé composé permet de traduire une vérité générale. La mort a toujours intrigué les hommes. 

Le passé composé sert à exprimer un futur proche. Attends-moi, j'ai bientôt fini. 
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 Le plus -que-parfait exprime un fait passé antérieur à un autre fait passé (celui-
ci peut être conjugué à l'imparfait, au passé simple ou au passé composé). 

Elle retrouva le livre qu'elle avait perdu. 

Le plus-que-parfait peut servir à exprimer un regret. Si j'avais su… 
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Le passé antérieur indique une action antérieure à celle qui est conjuguée au 

passé simple. 

Quand son père eut finit de réparer la moto, il 

lui montra comment la démarrer. 
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Le futur antérieur exprime une action future qui doit être réalisée avant une 
autre action à venir. 

Vous pourrez sortir quand vous aurez terminé. 

Le futur antérieur exprime une action future qui est considérée comme 
accomplie. 

D'ici un mois, il aura réussi son permis. 

Le futur antérieur permet d'exprimer une supposition. A mon avis, il aura encore oublié son cahier. 



Le futur antérieur permet d'exprimer un bilan.  Cette année aura été riche en émotions. 

 

II. LE MODE SUBJONCTIF 

 

Contrairement à l'indicatif, le mode subjonctif n'exprime pas une action réelle mais une action envisagée. 
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Le subjonctif présent permet d'exprimer un souhait ou une prière. Que le destin vous soit favorable. 

Le subjonctif présent permet d'exprimer une incertitude ou une supposition. Je doute qu'il réussisse son examen. 

Le subjonctif présent permet d'exprimer une obligation. Il faut que tu sois sage. 

Le subjonctif présent permet d'exprimer un ordre. Qu'il s'en aille ! 

Le subjonctif présent permet d'exprimer un regret. Je regrette que tu partes si tôt. 
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Le subjonctif passé permet d'exprimer une antériorité par rapport à un fait 
présent. 

Je veux que tu aies tout rangé avant qu'ils 
arrivent. 



Le subjonctif passé permet d'exprimer une incertitude ou une supposition liée à 
un fait passé. 

Je ne crois pas qu'ils soient déjà partis. 

Le subjonctif passé permet d'exprimer une obligation qui doit être accomplie. Il faut qu'ils aient terminé leur exercice ce soir. 

Le subjonctif passé permet d'exprimer un regret par rapport à un fait passé. Je regrette que tu sois parti si tôt. 

 

Le mode subjonctif comprend également le subjonctif imparfait et le subjonctif plus-que-parfait. Peu utilisés aujourd'hui, ces deux 

temps verbaux traduisent essentiellement des incertitudes. Pour rappel, voici deux exemples : 

Exemple 1 : Je ne pensais pas qu'il fût si doué. (subjonctif imparfait) 

Exemple 2 : Je ne pensais pas qu'il eut été si doué. (subjonctif plus-que-parfait) 

 

 

III. LE MODE CONDITIONNEL 

 

Comme son nom le suggère, le mode conditionnel sert essentiellement à exprimer un fait soumis à une condition. 

 



P
ré

se
n

t 
Le conditionnel présent permet d'exprimer des faits irréels ou possibles mais 
dont la réalisation est soumise à une condition (généralement introduite par si). 

Si je gagnais au loto, j'achèterais cette moto. 

Le conditionnel présent permet d'exprimer une supposition ou une incertitude.

  

Cette fille devrait réussir son bac haut la main. 

Le conditionnel présent permet d'exprimer une suggestion ou une invitation. On pourrait peut-être se voir demain, non ? 
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 Le conditionnel passé permet de traduire un regret. Il aurait voulu devenir médecin…  

Le conditionnel passé permet d'exprimer un reproche. Tu aurais pu me demander mon avis ! 

 

IV. LE MODE IMPERATIF 

 

Le mode impératif est essentiellement utilisé pour exprimer un ordre, un conseil, une interdiction ou un souhait à réaliser dans un futur 

plus ou moins proche. 
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t L'impératif présent permet de formuler un ordre. Range ta chambre ! 



L'impératif présent permet de formuler un conseil ou une instruction. Utilise ta calculatrice. 

L'impératif présent permet de formuler une interdiction ou une défense. Ne cours pas autour de la piscine ! 

L'impératif présent permet de formuler un souhait ou un désir. Revenez-nous vite ! 
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L'impératif passé a une valeur de futur accompli. Soyez rentrés avant minuit. 


